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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Gratuité de la facturation électronique généralisée
Question écrite n° 1455

Texte de la question

Mme Anne Le Hénanff alerte M. le ministre auprès du Premier ministre, chargé du budget et des comptes
publics, sur la gratuité de la facturation électronique généralisée. Conformément à l'article 91 de la loi de
finances pour 2024 (loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023), le déploiement de la facturation électronique
interviendra de manière progressive, à savoir que dès le 1er septembre 2026 ; les entreprises devront pourvoir
réceptionner des factures dématérialisées et les grandes entreprises et ETI auront également l'obligation
d'émettre des factures dématérialisées. Ces mêmes prérogatives s'appliqueront aux PME et microentreprises à
partir du 1er septembre 2027. Selon le ministère, la facturation électronique concernera l'ensemble des
opérations d'achats et de ventes de bien ou de prestations de services réalisées entre entreprises établies en
France et assujetties à la TVA, avec pour objectifs d'améliorer les délais de paiement, de rationaliser les circuits
de facturation mais également de simplifier les rapports entre l'administration fiscale et les usagers
professionnels. Cette démarche est censée se dérouler via la solution de plateforme publique gratuite Chorus
Pro. Or, dans un communiqué en date du 15 octobre 2024, le ministère de l'économie et des finances semble
remettre le recours à cette plateforme en question. Si la facture électronique payante n'est pas à proprement
évoquée dans ledit communiqué de presse, il y est clairement fait état d'une liste de 70 plateformes de
dématérialisation partenaires certifiées mais surtout payantes. Il n'y est nullement fait mention de la plateforme
Chorus Pro. Si le recours à la plateforme gratuite Chorus Pro n'est plus envisagée, il s'agirait d'un renoncement
à l'engagement pris par le ministère, créant de facto une nouvelle charge financière pour l'ensemble des
entreprises française. Aussi, Mme la députée souhaiterait obtenir une clarification quant au recours possible ou
non à la plateforme gratuite Chorus Pro. Si, comme le sous-entend le communiqué de presse, seules des
solutions payantes sont retenues comme solutions, elle souhaite interpeller le Gouvernement sur la charge
financière que cela représenterait pour les entreprises, en particulier les PME et les microentreprises. Enfin, si
tel est le cas, elle aimerait connaître les raisons pour lesquelles le recours à la plateforme Chorus Pro n'a
finalement pas été retenu.

Texte de la réponse

Le dispositif de facturation électronique tel que prévu à l'article 26 de la loi de finances rectificative pour 2022 et
à l'article 91 de la loi de finances pour 2024 s'appuyait à la fois sur un portail public de facturation (PPF) gratuit
mais offrant un service minimum, et des opérateurs privés, les plateformes de dématérialisation partenaire
(PDP). Le 15 octobre 2024, l'État, tout en réaffirmant le caractère majeur du projet de facturation électronique, a
fait le choix de ne pas créer de PPF. Les entreprises devront donc choisir parmi des PDP immatriculées par
l'État pour échanger leurs factures de manière sécurisée et remonter les données à l'administration fiscale. À ce
jour, plus de 70 PDP ont obtenu une immatriculation, sous réserve des tests techniques de raccordement, avec
une diversité de modèles technologiques et commerciaux qui devrait répondre aux besoins exprimés par les
entreprises durant les phases de concertation. Cette offre de marché est de nature à les sécuriser. Dans ce
contexte, et alors que les développements nécessaires à la création du PPF pouvaient mettre en risque le
calendrier et paraissaient financièrement peu soutenables dans un contexte budgétaire particulièrement
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contraint, l'État a privilégié la sécurisation des échéances pour garantir un déploiement dès 2026. Aussi, a-t-il
souhaité concentrer son action sur la création d'un cadre commun à tous les acteurs du projet, en assurant la
tenue de l'annuaire indispensable aux raccordements entre plateformes, en garantissant des normes d'échange
partagées et en pérennisant son rôle de concentrateur des données en provenance des différentes plateformes.
Les objectifs fondamentaux du projet et son ambition ne sont pas modifiés : créer un cadre commun à la
généralisation de la facturation électronique dont les bénéfices sont largement documentés (réduction des coûts
de gestion et des délais de paiement, simplification des échanges, apaisement de la relation client-
fournisseur…), mieux comprendre les réalités économiques pour ajuster plus finement les politiques de soutien
à l'économie, améliorer les relations avec les entreprises grâce au partage avec elles de leurs données de
facturation et de transaction et lutter plus efficacement contre la fraude à la TVA.
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